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Acte certifié exécutoire

Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 20 JUIN 2025

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Monsieur BARBARIN, Monsieur BAUDE, Madame BOUNY, Madame BRAS,
Monsieur  CAGIN,  Monsieur  DHAUSSY,  Monsieur  DUBREUCQ,  Monsieur
DUCRON,  Madame  DUHEN,  Madame  GAILLARD,  Madame  LEFEBVRE,
Madame  LEROUGE,  Monsieur  MALFAIT,  Madame  MAQUET,  Monsieur
MELLICK,  Madame MEYFROIDT-LEFAIT,  Monsieur  PANNIER,  Monsieur
PILCH, Madame SAVESTE, Monsieur DUCONSEIL, FLAMENT.

Excusé  s : Monsieur GLORIAN qui a donné pouvoir à Monsieur BAUDE, Monsieur
PEZE qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY.
Madame ROSSIGNOL.

Installation de Monsieur Arnaud FLAMENT, Administrateur 
Désignation  au  sein  de  la  commissions  thématiques  qualité  de  vie  et
accompagnement social,  de la  CALEOL Béthune-Bruay et  du Conseil  de
concertation locative

Présidence
Rapporteur : PRESIDENT

Le Conseil  d’administration  de  la  Caisse  d’Allocations  Familiales  du Pas-de-Calais a
désigné  Monsieur  Arnaud  FLAMENT  en  tant  que  représentant  au  Conseil
d’administration de Pas-de-Calais habitat (annexe 1).

Il  est  installé  dans  cette  fonction d’administrateur lors  de  la  réunion  du  Conseil



d’administration de céans.

Sa prédécesseure à cette fonction, Mme Nathalie MENU, avait été désignée en qualité
de :

 Membre de la commission thématique Qualité de vie et accompagnement social 
 Membre avec voix délibérative de la commission d’attribution de logements et

d’examen de l’occupation des logements du territoire de Béthune-Bruay
 Membre suppléante du Conseil de concertation locative.

Il est proposé de désigner Monsieur Arnaud FLAMENT dans ces mêmes fonctions.

*****

Au  vu  des  éléments  proposés  et  après  en  avoir  délibéré,  les  membres  du  Conseil
d'administration :

 désignent Monsieur  Arnaud  FLAMENT  en  tant  que  membre  de  la
Commission qualité de vie et accompagnement social,

 désignent Monsieur  Arnaud  FLAMENT  en  tant  que  membre  avec  voix
délibérative  de la  commission d’attribution de logements et  d’examen de
l’occupation des logements du territoire de Béthune-Bruay,

 
 désignent Monsieur Arnaud FLAMENT en tant que membre suppléant du

Conseil de concertation locative.

Décision adoptée à l'unanimité






